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    Rigaud, propriétaire de Bonport  

 

    Louis Pelet, dans Sidérurgie frontalière, Bonport, 1623 – Pontarlier 1820, 

Librairie Droz, Genève, 1971, donne quelques informations sur ce fameux 

personnage qui débute à titre d’industriel à l’Abbaye.  

 

    A L’Abbaye, Guillaume Varro, devenu seul propriétaire des forges dès 1594, 

vend ses possessions en 1599 et 1600 à Hipolite Rigaud, un autre citoyen et 

marchand de Genève, qui accentuera encore l’emprise de la ville sur la sidérurgie 

de la Vallée de Joux. Considérée comme noble en Savoie, la famille Rigaud 

possède des biens sur les deux rives du Léman : à Margencel et Gevernex dans 

les environs de Thonon, à Morges et dans le Pax de Gex. Dès le XVe siècle, elle 

a des attaches avec Genève. Ses fils Hipolite et Ferréol sont admis à la 

bourgeoisie le 31 décembre 1595. Deux ans plus tard, Hipolite fait partie du 

Conseil des Deux Cents. Homme d’affaires, il est en relation constante avec les 

Savoyards, au point d’en devenir suspect. En 1603, il est exclu des Deux Cents ; 

il sera réhabilité en 1611. Il meurt le 26  juin 1624, à l’âge de 66 ans.  

 

    C’est le 4 avril 1602, que Rigaud rachète pour 4800 florins les forges de 

Bétafol, soit de Bonport à trois kilomètres au nord de L’Abbaye. L’acte d’achat 

avait passé dans les mains de Pelet, faisant partie des archives du Reposoir, mais 

celui-ci n’a pas daigné le recopier, ne nous permettant donc pas de savoir quels 

étaient les termes exacts de cette vente.  

Rigaud passe reconnaissance de ce cite industriel le 28 avril 1605. On trouve cet 

acte dans les reconnaissances de 1600, ACV, Fj 67, transcrit partiellement par 

Auguste Piguet :  
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    Auguste Piguet va analyser en détail la situation de Rigaud à Bonport :  
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Auguste Piguet, La commune du Lieu de 1536 à 1646, Editions Le Pèlerin façon JLAG, pp. 189 à 191.  
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    Signalons tout de même que Rigaud ayant racheté Bonport en 1602, et devant 

décéder en 1524, c’est plutôt 20 ans qu’il s’activa à Bonport n’y résidant sans 

doute pas de manière permanente, bien qu’il ait fait sculpter ses armoiries  dans 

la chambre du maître de forge. 

 

    Toujours selon Pelet, Bonport 1623, p. 17  

  

    L’ensemble sidérurgique constitué par les deux entreprises de L’Abbaye et de 

Bétafol est dissocié dès 1616. En effet, sans doute après les difficulté qu’il a 

rencontrées à Brigue, Hipolite Rigaud est amené à vendre L’Abbaye à noble 

Joseph Morlot, seigneur de Bavois dans le Pays de Vaud, fils de Thiébaud Morlot, 

négociant en soieries admis en 1569 à la bourgeoisie de Genève et anobli en 1580 

par Charles IV de Lorraine.  

    Unes usines de Bétafol sont devenues un complexe industriel impressionnant, 

que l’on appelle dorénavant bon Port. Rigaud semble s’y attacher. Il les conserve. 

A la fin de sa vie, il les remet en amodiation à son neveux Ferréol Margel (dit 

aussi Ferrouille ou Ferroillon), fils de sa sœur pernette (juin 1623 et à un maître 

forgeron de Vallorbe, Isaac de Francfort (septembre 1623).  

 

    En fait il n’y aura que Paul-Louis Pelet à nous offrir une compréhension juste 

de Bonport lors de la période 1602-1624, la première de ces dates consistant en 

l’achat du site par Rigaud, la seconde à son décès. Ces quelques pages sont tirées 

de son ouvrage : Fer – charbon – acier – dans le Pays de Vaud, **, la lente victoire 

du haut fourneau, Lausanne, 1978.  

    L’auteur disposait de sources précieuses, et d’autre part il jouissait presque 

toujours dans le cadre de ses recherches de l’aide de collaborateurs voire de simple 

étudiants qui pouvaient lui être d’une aide appréciable dans la recherche et la 

copie de documents, voire pour les plus avancés, la transcription des actes anciens.   
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    Exemple d’un acte, celui du 14 II 1636, des AEG prouvant les difficultés de la 

recherche à partir d’acte rédigés dans des calligraphies qui n’ont que peu de 

rapport avec celle que nous connaissons :  
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